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Fiche 7

Rôle du directeur d’école dans la mise en place et le suivi des cours ELCO

Textes de référence :

note de service n° 83-165 du 13 avril 1983

« Les recteurs et les inspecteurs d’académie assurent une responsabilité directe dans la mise en place des enseignements de langue et culture d’origine, à la fois dans les domaines de l’organisation des enseignements, de l’affectation des enseignants et du contrôle des enseignants avec le concours des corps d’inspection. » (…) « La réglementation actuelle permet d’organiser les ELCO soit durant le temps scolaire, soit en dehors du temps scolaire, lorsque des regroupements d’élèves de plusieurs écoles sont nécessaires. Dans ce dernier cas, on les considèrera désormais comme des activités scolaires différées. »

Les enseignements de langue et culture d’origine (ELCO) entrent donc dans le champ d’application de l’article D.321-12 du code de l’éducation selon lequel « La surveillance des élèves durant les heures d’activité scolaire doit être continue et leur sécurité constamment assurée en tenant compte de l’état de la distribution des locaux et du matériel scolaire et de la nature des activités proposées. »

Installation des enseignants et organisation des cours :

Le directeur de l’école veille à l’installation matérielle des enseignants et  leur fournit toutes les informations relatives à leur fonction.

Il organise avec le ou les enseignants ELCO et dès le début de l’année scolaire une réunion d’information auprès des familles des élèves concernés.

Les horaires des cours sont arrêtés par le directeur de l’école après concertation avec le maire de la commune et avec l’enseignant concerné de sorte que ces horaires soient compatibles avec les autres services d’enseignement de celui-ci. 

L’enseignement de langue et culture d’origine relevant de l’enseignement scolaire, le directeur d’école reste responsable des élèves pendant les cours d’ELCO, qu’ils soient organisés sur le temps scolaire ou en différé dans le cadre de l’application de la circulaire n° 97-178 du 18 septembre 1997 tant que ceux-ci se déroulent dans les locaux.

Assiduité des enseignants et des élèves :

Le directeur de l’école doit contrôler la présence et l’assiduité des enseignants et des élèves en s’assurant :

· de la date de début et de fin des cours afin d’en avertir les familles concernées.

· de la présence des enseignants ELCO jusqu’à la date des vacances scolaires. (Dans l’hypothèse où le calendrier annuel diffère du fonctionnement habituel de l’école, le calendrier de l’ELCO est soumis, pour approbation, à l’inspecteur de la circonscription.)

· de la présence des enseignants ELCO tout au long de l’année. En cas d’absence de l’enseignant, le directeur informera les familles et préviendra l’inspecteur de la circonscription. L’inspecteur de la circonscription avertira l’inspection académique qui préviendra les autorités du pays concerné.

· du suivi des élèves, par la vérification des registres d’appel que doit lui remettre chaque mois l’enseignant ELCO pour signature. En cas d’absences répétées, le directeur avertira l’inspecteur de la circonscription pour avertissement aux familles.

Rôle du directeur d’école et de l’inspecteur de circonscription dans le suivi des enseignements
Le directeur d’école  invitera les enseignants  à se présenter sans tarder à l’inspecteur de l’éducation nationale de la circonscription de  rattachement afin qu’ils puissent prendre contact avec l’équipe de circonscription.

Les horaires d’enseignement de chaque école ainsi que les emplois du temps complets des enseignants d’ ELCO sont transmis à l’inspecteur de la circonscription par le directeur de l’école d’une part et par l’enseignant concerné d’autre part.

En cas de difficulté dans l’établissement de l’emploi du temps, il appartient à l’inspecteur de la circonscription concernée d’intervenir en liaison avec l’inspecteur responsable des ELCO au niveau départemental.
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